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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 26 OCTOBRE 2010
 
 

N° 2   Objet de la délibération : Demande de subventions pour l'acquisition d’appareils de
projection numérique
Salles 2 et 3 du Cinéma Gérard-Philipe
.
 

 
 
Date de la convocation : 19/10/2010
Compte rendu affiché le : 28/10/2010
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 30
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

M. Jeff ARIAGNO

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET,
Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelak FADLY, M. Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO,
M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe
GIRARD, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme
Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Francis RAMBEAU, Mme Samia LEDESERT, Mme
Danica LJUSTINA

 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, M. Pierre-Alain MILLET a donné
pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA a donné pouvoir
à M. Jeff ARIAGNO, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M.
Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Evelyne BEROUD a donné
pouvoir à Mme Evelyne EBERSVILLER, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Jean-Marc
THEVENON, Mme Véronique CALLUT a donné pouvoir à M. Thierry VIGNAUD, Mme Amina
AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Saliha PRUDHOMME-
LATOUR a donné pouvoir à Mme Véronique FORESTIER, Mme Justine MUSEMBA a donné
pouvoir à Mme Yvonne LYON

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 26/10/10
 
 

Demande de subventions pour
l'acquisition d’appareils de projection
numérique
Salles 2 et 3 du Cinéma Gérard-Philipe
 

 
N° 2
 
Direction des Affaires Culturelles
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’utilisation des technologies numériques dans le champ de l’exploitation cinématographique et plus
particulièrement la technologie de la projection numérique, est amenée à se substituer à la projection sur
pellicule et s’accélère rapidement.
Actuellement en France, 1 200 salles sont déjà équipées en numérique. L’ensemble du parc restant, soit
5 600 écrans, devrait suivre dans les 2 à 3 ans à venir.

 
Lors de la rénovation de l’équipement, la ville de Vénissieux a doté le cinéma Gérard-Philipe d’un
équipement numérique pour la salle principale, la salle 1.
Grâce à cette technologie numérique, plusieurs films en 3D ont pu être projetés. Plus de 20 000 entrées
supplémentaires en 10 mois, avec un rayonnement incontestable au delà de la commune ont déjà été
comptabilisées.
 
Il apparaît important aujourd’hui de procéder à l’équipement des salles 2 et 3, pour répondre aux sorties
de plus en plus nombreuses de films en numérique et en 3D.
Cette mutation inéluctable concernant la projection en numérique réduit considérablement les coûts de
fabrication, de transmission et de distribution ; par contre, la diffusion requiert un niveau d’investissement
lourd pour les exploitants de salles.
 
Deux systèmes de subventionnements qui peuvent être cumulatifs, sont envisageables à ce jour  :

1) La Contribution Numérique ( le V.P.F. ou Virtual Print Fee)
Cette contribution, correspondant aux deux premières semaines d’exploitation, sera versée
directement par le distributeur à l’exploitant  (450 € environ par film en sortie nationale en numérique).
2) Aide Sélective numérique
Cette aide, gérée par le C.N.C (Centre National de la Cinématographie) permettra de bénéficier
d’aides de l’Etat et de la Région. Une commission, adossée à la Commission d’aide sélective pour
la modernisation des salles, composée de professionnels, de représentants d’institutions publiques
et d’élus, attribuera cette aide sélective numérique. Les conditions d’attribution de cette aide sont
précisées dans le décret n° 2010-1034 du 1er septembre 2010.

 
Par ailleurs, le C.N.C s’est positionné par une note publiée en juillet 2010 ; le système d’aide ci-dessus
impose pour l’exploitant (la Ville), une prise en charge directe d’au moins 10%, le solde étant couvert par
les subventions et le V.P.F.( contribution numérique).
La dépense pour équiper les salles 2 et 3 serait de 170 000 € TTC.
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A terme, une fois toutes les aides perçues, la contribution de la Ville pourrait se limiter à
17 000 €. Il apparaît donc nécessaire de faire confirmer officiellement ces possibilités de
subventionnement qui permettraient  l’acquisition de ces 2 projecteurs numériques.
 
 

 
Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 11/10/10,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à solliciter des subventions auprès des
partenaires institutionnels (CNC, Région, Département, Grand Lyon…) et à signer tout document
nécessaire à l’obtention et au versement de ces subventions.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


